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(54) Dispositif de raccordement d’un câble coaxial à une carte de circuit imprimé

(57) Dispositif de raccordement (1) d'un câble
coaxial (3) à une carte de circuit imprimé (5)
comprenant :

- une embase tubulaire (4) apte à être fixée à la carte,
et

- une fiche (2) apte à être montée à l'extrémité du
câble coaxial (3), ladite fiche comprenant un corps
de fiche tubulaire (12) et un contact central (13) des-
tiné à être raccordé au conducteur central (14) du

câble,

l'embase et la fiche étant agencées pour que la fiche
puisse être insérée dans l'embase suivant une direction
perpendiculaire au plan de la carte de circuit imprimé.

L'embase comporte une partie élastique (7) apte à
repousser la fiche vers la carte de circuit imprimé sui-
vant ladite direction de manière à maintenir le contact
central de la fiche en appui contre une piste conductrice
de la carte de circuit imprimé.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de raccordement d'un câble coaxial à une carte de cir-
cuit imprimé.
[0002] Pour la connexion de câbles coaxiaux à des
cartes de circuits imprimés, on connaît des dispositifs
comprenant une embase tubulaire apte à être fixée à la
carte, et une fiche apte à être montée à l'extrémité du
câble coaxial et à être insérée dans l'embase.
[0003] Il existe un besoin pour raccorder un câble
coaxial à une carte de circuit imprimé suivant une direc-
tion perpendiculaire à cette dernière.
[0004] L'invention répond à ce besoin grâce à un dis-
positif de raccordement d'un câble coaxial à une carte
de circuit imprimé particulièrement simple, économique
et fiable comprenant :

- une embase tubulaire apte à être fixée à la carte, et
- une fiche apte à être montée à l'extrémité du câble

coaxial, ladite fiche comprenant un corps de fiche
tubulaire et un contact central destiné à être raccor-
dé au conducteur central du câble,
l'embase et la fiche étant agencées pour que la fi-
che puisse être insérée dans l'embase suivant une
direction perpendiculaire au plan de la carte de cir-
cuit imprimé, caractérisé par le fait que l'embase
comporte une partie élastique apte à repousser la
fiche vers la carte de circuit imprimé suivant ladite
direction de manière à maintenir le contact central
de la fiche en appui contre une piste conductrice de
la carte de circuit imprimé.

[0005] La force élastique exercée par la partie élasti-
que de l'embase assure durant la vie du dispositif de
raccordement un maintien mécanique fiable du câble
coaxial sur la carte de circuit imprimé de sorte que l'on
évite des interruptions de la connexion électrique entre
le câble et la carte.
[0006] De préférence, le contact central de la fiche
comporte une protubérance venant en appui avec la pis-
te conductrice de la carte de circuit imprimé, permettant
un contact électrique direct entre le contact central de
la fiche et la piste conductrice de la carte.
[0007] Dans un mode de réalisation, la partie élasti-
que de l'embase est constituée par une pluralité de pat-
tes élastiquement déformables délimitées par des fen-
tes réalisées sur au moins une partie de la hauteur de
l'embase.
[0008] Avantageusement, l'embase présente un ré-
trécissement de section dans sa partie élastique.
[0009] Le corps de fiche peut comporter une partie
centrale cylindrique prolongée à chaque extrémité par
une partie tronconique supérieure présentant une sur-
face d'appui pour les pattes élastiquement déformables,
et une partie tronconique inférieure par laquelle la fiche
est engagée dans l'embase, la hauteur de la partie tron-
conique supérieure étant de préférence plus grande que

celle de la partie tronconique inférieure.
[0010] Ladite surface d'appui étant inclinée par rap-
port à l'axe du corps de fiche, les pattes, en s'appuyant
sur ladite surface, exercent une force repoussant le
corps de fiche vers la carte de circuit imprimé.
[0011] La grande surface d'appui ainsi réalisée con-
tribue à un bon maintien mécanique du corps de fiche
contre la carte.
[0012] Dans un autre mode de réalisation, la partie
élastique est constituée par au moins une lame flexible
rabattue vers l'intérieur de l'embase.
[0013] Dans la pratique, le conducteur central du câ-
ble est relié mécaniquement et électriquement au con-
tact central de la fiche par brasage ou sertissage. Selon
l'invention, le corps de fiche comporte avantageuse-
ment au moins une ouverture pour le passage d'outils
nécessaires aux opérations de brasage ou de sertissa-
ge.
[0014] Le conducteur externe du câble coaxial étant
habituellement relié mécaniquement et électriquement
au corps de fiche par brasage ou sertissage, le corps
de fiche comporte avantageusement au moins une
ouverture pour le passage d'outils nécessaires aux opé-
rations de brasage ou de sertissage.
[0015] La protubérance du contact central de la fiche
peut être rigide.
[0016] Selon l'invention, il est prévu un manchon iso-
lant apte à s'insérer entre la protubérance du contact
central de la fiche et le corps de fiche.
[0017] Ce manchon isolant peut être élastiquement
déformable, étant par exemple réalisé en élastomère,
notamment en silicone.
[0018] En variante, le manchon isolant est réalisé en
mousse de polymère.
[0019] Dans une réalisation particulière, un jeu méca-
nique est prévu entre la protubérance du contact central
de la fiche et le manchon isolant, autorisant un dépla-
cement axial du contact central.
[0020] Avantageusement, le dispositif comprend une
pièce d'appui extérieure engagée autour de la partie
élastique de l'embase et maintenant ladite partie élasti-
que au contact du corps de fiche.
[0021] Cette pièce d'appui assure la fiabilité de la fixa-
tion du corps de fiche dans l'embase en empêchant la
partie élastique de ce dernier de se déformer dans le
sens d'un désengagement du corps de fiche de l'emba-
se.
[0022] La pièce d'appui peut être constituée par un
capuchon, notamment en polymère.
[0023] En variante, la pièce d'appui est une bague
élastique engagée autour de la partie élastique de l'em-
base.
[0024] L'invention a également pour objet un procédé
pour raccorder un câble coaxial à une carte de circuit
imprimé suivant une direction perpendiculaire au plan
de ladite carte, ce procédé comportant les étapes
suivantes :
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- monter une embase sur la carte de circuit imprimé,
notamment par brasage, l'embase comportant une
partie élastique,

- monter une extrémité du câble coaxial sur une fiche
comportant un corps de fiche et un contact central
en reliant le conducteur central du câble à ce con-
tact central et le conducteur externe du câble au
corps de fiche par brasage ou sertissage par exem-
ple,

- monter le corps de fiche dans l'embase suivant une
direction perpendiculaire au plan de la carte de cir-
cuit imprimé, la partie élastique de l'embase se dé-
formant pendant le montage et exerçant à l'issue
du montage une force dirigée sensiblement dans
une direction perpendiculaire au plan de la carte,
maintenant le contact central de la fiche contre une
piste conductrice de la carte.

[0025] Dans le but de mieux faire comprendre l'inven-
tion, on va en décrire maintenant des modes de réali-
sation donnés à titre d'exemples non limitatifs, en réfé-
rence au dessin annexé, dans lequel :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe, avec
arrachement partiel, d'un dispositif de raccorde-
ment selon un premier exemple de réalisation de
l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique, en élévation,
d'un corps de fiche du dispositif de raccordement
de la figure 1,

- la figure 3 est une vue schématique, en élévation,
du dispositif de raccordement de la figure 1,

- la figure 4 est une vue schématique, en perspective,
d'une variante d'embase,

- les figures 5a, 5b et 6 sont des vues schématiques,
en coupe, correspondant au dispositif de raccorde-
ment de la figure 1 sur lequel est montée une pièce
d'appui,

- la figure 7 est une vue schématique, en élévation,
d'un dispositif de raccordement selon un deuxième
exemple de réalisation de l'invention,

- la figure 8 est une vue schématique, en perspective,
d'une embase du dispositif de raccordement de la
figure 7, et

- la figure 9 est une vue schématique, en perspective,
d'un corps de fiche du dispositif de raccordement
de la figure 7.

[0026] On a représenté sur la figure 1, un dispositif de
raccordement 1 comportant une fiche 2 montée à l'ex-
trémité d'un câble coaxial 3, et une embase 4 fixée à
une carte de circuit imprimé 5.
[0027] Dans l'exemple considéré, l'embase 4, réali-
sée par découpe et pliage de tôle, est fixée à la carte
de circuit imprimé 5 par brasage.
[0028] L'embase 4 est de forme tubulaire de révolu-
tion d'axe X comportant à une extrémité une collerette
radiale 6 s'étendant à l'extérieur de l'embase 4.

[0029] La collerette 6 sert de surface d'appui permet-
tant de fixer l'embase 4 sur la carte de circuit imprimé 5.
[0030] A cette même extrémité, il est prévu une ouver-
ture latérale 19 semi-circulaire, comme on peut le voir
notamment sur la figure 3.
[0031] L'embase 4 comprend une partie élastique 7
s'étendant longitudinalement depuis son extrémité op-
posée à la collerette 6.
[0032] Cette partie élastique 7 est constituée par six
pattes élastiquement déformables 8 et délimitées par
des fentes 9 réalisées sur environ deux tiers de la hau-
teur de l'embase 4.
[0033] Les pattes élastiques 8 sont conformées de
manière à ce que la partie élastique 7 présente un ré-
trécissement de section 10.
[0034] Autrement dit, comme on peut le voir notam-
ment sur la figure 1, les pattes 8 présentent en coupe
longitudinale une forme incurvée.
[0035] L'embase 4 comporte une ouverture circulaire
11 délimitée par la partie élastique 7, permettant le pas-
sage du câble coaxial 3 de manière à raccorder ce der-
nier à la carte de circuit imprimé 5 suivant une direction
perpendiculaire au plan de ladite carte.
[0036] La fiche 2 comprend un corps de fiche tubulai-
re 12 réalisé notamment en laiton et un contact central
13 se présentant sous la forme d'un pion apte à recevoir
le conducteur central 14 du câble 3 et à venir s'appuyer
contre la carte 5.
[0037] Le corps de fiche 12 est traversé par un pas-
sage central longitudinal 15 destiné à recevoir notam-
ment l'extrémité du câble coaxial 3 débarrassé de sa
gaine extérieure 16.
[0038] Ce corps de fiche 12 comporte une ouverture
circulaire supérieure 20 et une ouverture circulaire infé-
rieure 21.
[0039] Le conducteur externe 17 du câble, ou tresse
de masse, traverse l'ouverture 20 et se prolonge dans
le passage 15.
[0040] Un diélectrique 18 séparant le conducteur cen-
tral 14 du conducteur externe 17 se prolonge jusqu'au
contact central 13 de la fiche 2 et seul le conducteur
central 14 complètement dénudé pénètre dans le con-
tact central 13.
[0041] Le conducteur central 14 du câble 3 est rac-
cordé mécaniquement et électriquement au contact
central 13 de la fiche 2 par brasage ou sertissage.
[0042] Pour cela, il est prévu une ouverture latérale
22 traversant le corps de fiche 12 pour le passage
d'outils nécessaires à l'opération de brasage ou sertis-
sage.
[0043] De même, le conducteur externe 16 du câble
3 est brasé dans le passage 15 du corps de fiche 12 et
il est également prévu une ouverture latérale 23 traver-
sant le corps de fiche pour le passage d'outils nécessai-
res à cette opération. La liaison électrique entre le con-
ducteur externe 17 du câble et le corps de fiche 12 est
ainsi réalisée.
[0044] Le corps de fiche 12 comporte un partie cen-
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trale cylindrique d'axe X et, à chacune des extrémités
de cette partie, une partie tronconique qui converge vers
l'extérieur du corps de fiche.
[0045] On appelle partie tronconique inférieure 24a la
partie tronconique par laquelle on introduit le corps de
fiche 12 dans l'embase 4.
[0046] On appelle partie tronconique supérieure 24b
la partie tronconique présentant une surface extérieure
servant de surface d'appui aux pattes élastiques 8.
[0047] La hauteur de la partie tronconique supérieure
24b est plus grande que celle de la partie tronconique
inférieure 24a, une surface d'appui importante favori-
sant le bon maintien des pattes contre le corps de fiche.
[0048] Par ailleurs, l'angle au sommet de la partie
tronconique supérieure 24b est choisi de manière à ce
que cette dernière provoque un léger écartement des
pattes 8 lorsque le corps de fiche 12 est mis en place
dans l'embase 4.
[0049] Ainsi la force de réaction des pattes élastiques
8 sur le corps de fiche 12 repousse ce dernier vers la
carte de circuit imprimé 5, s'opposant à des déplace-
ments du corps de fiche 12 vers l'extérieur de l'embase
4.
[0050] Le contact central 13 comporte une protubé-
rance axiale 25 apte à venir en appui sur une piste con-
ductrice, non représentée, de la carte de circuit imprimé,
pour assurer la liaison électrique entre le conducteur
central 14 du câble et la piste conductrice.
[0051] Cette protubérance 25 présente une face con-
vexe 26 destinée à s'appuyer sur la piste conductrice.
[0052] La protubérance 25 comporte également, sur
un côté opposé à ladite surface convexe 26, un épau-
lement 27 servant de surface d'appui à un manchon iso-
lant 30.
[0053] Dans l'exemple considéré, le manchon 30 est
élastiquement déformable.
[0054] Le manchon isolant 30 présente une forme tu-
bulaire d'axe X et est traversé par un passage central
longitudinal lui permettant de s'engager autour du con-
tact central 13 de la fiche 2.
[0055] Le manchon isolant 30 comporte également à
une extrémité une collerette radiale 31 tournée vers l'ex-
térieur du manchon et destinée à venir en appui à la fois
sur la surface d'appui 27 de la protubérance 25 et sur
des bords extérieurs du corps de fiche entourant l'ouver-
ture 21.
[0056] Le diamètre extérieur du manchon 30 est plus
petit que celui de l'ouverture 21 du corps de fiche 12
dans laquelle le manchon est partiellement engagé.
[0057] Le diamètre intérieur du manchon 30 est par
ailleurs plus grand que celui du contact central 13.
[0058] Ainsi, après insertion du manchon isolant 30
entre la protubérance 25 du contact central 13 et le
corps de fiche 12, il existe un jeu mécanique radial entre
le corps de fiche 12 et le manchon isolant 30 et entre le
manchon isolant 30 et le contact central 13.
[0059] Le manchon isolant 30 étant élastiquement dé-
formable, on obtient une meilleure résistance aux trac-

tions dans l'axe du câble du raccordement du câble 3 à
la carte 5.
[0060] On remarquera que, le corps de fiche 12 étant
métallique, la tresse de masse 17 est reliée aux pistes
de masse du circuit imprimé, via un chemin électrique
passant par le corps de fiche 12, l'embase 4 et la colle-
rette de fixation 6 de l'embase.
[0061] On peut déconnecter le câble coaxial 3 de la
carte de circuit imprimé 5 en exerçant une force de trac-
tion suffisante sur le câble dans une direction perpendi-
culaire à la carte.
[0062] On a représenté sur la figure 4 une embase 40
sensiblement analogue à l'embase 4 qui, à la différence
de cette dernière, est réalisée par usinage d'une pièce
métallique.
[0063] L'embase 40 comporte, à l'instar de l'embase
4, une partie élastique 41 constituée par des pattes élas-
tiquement déformables 42, une collerette radiale 43 et
une ouverture latérale semi-circulaire 44 située dans sa
partie inférieure.
[0064] L'embase 40 comporte également un épaule-
ment circulaire extérieur 45 situé à l'extrémité inférieure
de la partie élastique 41.
[0065] On a représenté sur les figures 5a, 5b et 6 le
dispositif de raccordement de la figure 1 sur lequel on
a monté une pièce d'appui permettant de verrouiller la
partie élastique 7 de l'embase 4.
[0066] Comme cela est représenté sur les figure 5a
et 5b la pièce d'appui se présente sous la forme d'un
capuchon 50, 51 réalisé en polymère, coiffant la partie
élastique 7 de l'embase de manière à s'opposer à des
mouvements d'écartement des pattes élastiques 8.
[0067] Dans l'exemple considéré, le capuchon com-
porte une ouverture 52 permettant le passage du câble
coaxial 3.
[0068] Le diamètre de l'ouverture 52 du capuchon 50,
51 est supérieur à celui du câble coaxial de sorte que
ce dernier puisse se déplacer radialement dans l'ouver-
ture 52.
[0069] Le capuchon 50, 51 est mis en place sur l'em-
base 4 en faisant glisser depuis une extrémité libre un
câble coaxial 3, après introduction du corps de fiche 12
dans l'embase 4
[0070] Deux exemples de capuchon sont représentés
sur les figures 5a et 5b.
[0071] Le capuchon 50 comporte une paroi radiale in-
térieure 53 s'appuyant sur des bords supérieurs des
pattes, et une paroi latérale intérieure 54 destinée à em-
pêcher les pattes élastiques 8 de se mouvoir en écar-
tement.
[0072] Un autre capuchon 51 comporte une paroi la-
térale intérieure 55 s'appuyant directement sur des re-
bords latéraux des pattes 8 de manière à s'opposer à
tout mouvement des pattes 8, sa paroi radiale intérieure
56 étant surélevée par rapport aux pattes 8.
[0073] Les capuchons 50, 51 présentent l'avantage
de verrouiller efficacement la partie élastique 7, leur
coût de revient étant par ailleurs réduit.
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[0074] La figure 6 représente une pièce d'appui 57 en
forme d'anneau venant ceinturer les pattes 8 au niveau
du rétrécissement 10 de la partie élastique 7.
[0075] Les pattes 8 sont ainsi empêchées d'effectuer
des mouvements en écartement.
[0076] On a représenté sur les figures 7 à 9 un dispo-
sitif de raccordement selon un deuxième exemple de
réalisation de l'invention.
[0077] Le dispositif de raccordement 60 comprend
une embase sensiblement cylindrique 61 destinée à
être fixée sur une carte de circuit imprimé non représen-
tée, et une fiche 62 destinée à être raccordée à l'extré-
mité d'un câble coaxial 3.
[0078] L'embase 61 comporte une collerette radiale
63 tournée vers l'extérieur de l'embase permettant la
fixation de cette dernière sur une carte de circuit impri-
mé.
[0079] Elle comporte également au moins une lame
flexible rectangulaire 64 rabattue vers l'intérieur et apte
à se déformer élastiquement vers l'extérieur.
[0080] La fiche 62 comporte un corps de fiche tubu-
laire cylindrique 65 présentant à chaque extrémité une
ouverture circulaire supérieure 66 et une ouverture cir-
culaire inférieure 67.
[0081] Le corps de fiche 65 présente un élargisse-
ment de section cylindro-conique 68 dans la partie par
laquelle on l'introduit dans l'embase 61, la partie tron-
conique de l'élargissement servant de surface d'appui
pour la ou les lames 64.
[0082] On a également réalisé sur le corps de fiche
65 une fente longitudinale 69 s'étendant depuis l'ouver-
ture supérieure 66 jusqu'au voisinage de l'élargisse-
ment de section 68.
[0083] L'ouverture circulaire 67 permet, à l'instar de
l'exemple de réalisation précédent, le passage d'une
protubérance 70 d'un contact central de la fiche 62.
[0084] Pour réaliser le raccordement du câble 3 à la
carte de circuit imprimé, on commence par fixer l'emba-
se 61 sur la carte puis on monte à part la fiche 62 à
l'extrémité du câble coaxial 3.
[0085] On introduit ensuite le corps de fiche 65 dans
l'embase 61 en écartant la lame flexible 64 vers l'exté-
rieur pour le passage de la partie élargie 68 du corps de
fiche 65.
[0086] Il est bien entendu que les modes de réalisa-
tion qui viennent d'être décrits ne présentent aucun ca-
ractère limitatif et qu'ils pourront recevoir toutes modifi-
cations désirables sans sortir pour cela du cadre de l'in-
vention.

Revendications

1. Dispositif de raccordement (1 ; 60) d'un câble
coaxial (3) à une carte de circuit imprimé (5)
comprenant :

- une embase tubulaire (4 ; 40 ; 61) apte à être

fixée à la carte, et
- une fiche (2 ; 62) apte à être montée à l'extré-

mité du câble coaxial (3), ladite fiche compre-
nant un corps de fiche tubulaire (12 ; 65) et un
contact central (13) destiné à être raccordé au
conducteur central (14) du câble,

l'embase et la fiche étant agencées pour que la fi-
che puisse être insérée dans l'embase suivant une
direction perpendiculaire au plan de la carte de cir-
cuit imprimé, caractérisé par le fait que l'embase
comporte une partie élastique (7 ; 41 ; 64) apte à
repousser la fiche vers la carte de circuit imprimé
suivant ladite direction de manière à maintenir le
contact central de la fiche en appui contre une piste
conductrice de la carte de circuit imprimé.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le contact central (13) de la fiche (2 ; 62)
comporte une protubérance (25 ; 70) venant en ap-
pui avec la piste conductrice de la carte de circuit
imprimé (5).

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que la partie élastique (7 ; 41)
de l'embase (4 ; 40) est constituée par une pluralité
de pattes élastiquement déformables (8 ; 42) déli-
mitées par des fentes (9) réalisées sur au moins
une partie de la hauteur de l'embase (4 ; 40).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que l'embase (4 ; 40) présente un rétrécis-
sement de section (10) dans sa partie élastique (7 ;
41).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que le corps de fiche (12) comporte une par-
tie centrale cylindrique prolongée à chaque extré-
mité par une partie tronconique supérieure (24b)
présentant une surface d'appui pour les pattes élas-
tiquement déformables, et une partie tronconique
inférieure (24a) par laquelle la fiche est engagée
dans l'embase, la hauteur de la partie tronconique
supérieure (24b) étant de préférence plus grande
que celle de la partie tronconique inférieure (24a).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé par le fait que la partie
élastique est constituée par au moins une lame
flexible (64) rabattue vers l'intérieur de l'embase
(61).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, le conducteur central (14) du câ-
ble (3) étant relié mécaniquement et électriquement
au contact central (13) de la fiche (2) par brasage
ou sertissage, caractérisé par le fait que le corps
de fiche comporte au moins une ouverture (22) pour
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le passage d'outils nécessaires aux opérations de
brasage ou de sertissage.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, le conducteur externe (17) du
câble coaxial (3) étant relié mécaniquement et élec-
triquement au corps de fiche (12) par brasage ou
sertissage, caractérisé par le fait que le corps de
fiche (12) comporte au moins une ouverture (23)
pour le passage d'outils nécessaires aux opérations
de brasage ou de sertissage.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 8, caractérisé par le fait que la protubé-
rance (25 ; 70) du contact central de la fiche est ri-
gide.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 9, caractérisé par le fait qu'entre la pro-
tubérance (25 ; 70) du contact central de la fiche et
le corps de fiche, il est prévu d'insérer un manchon
isolant (30).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que le manchon isolant est élastique-
ment déformable.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que le manchon isolant (30) est réalisé
en élastomère, notamment en silicone.

13. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que le manchon isolant (30) est réalisé
en mousse de polymère.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 à 13, caractérisé par le fait qu'un jeu mé-
canique est prévu entre la protubérance (25 ; 70)
du contact central de la fiche et le manchon isolant
(30).

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comprend une pièce d'appui (50 ; 51 ; 57) extérieu-
re engagée autour de la partie élastique (7 ; 41) de
l'embase (4 ; 40) et maintenant ladite partie élasti-
que au contact du corps de fiche.

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé
par le fait que ladite pièce d'appui (50 ; 51) est
constituée par un capuchon notamment en polymè-
re.

17. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé
par le fait que ladite pièce d'appui (57) est une ba-
gue élastique engagée autour de la partie élastique
(7 ; 41) de l'embase.

18. Procédé pour raccorder un câble coaxial (3) à une
carte de circuit imprimé (5), suivant une direction
perpendiculaire au plan de ladite carte, caractérisé
par le fait qu'il comporte les étapes suivantes :

- monter une embase (4 ; 40 ; 61) sur la carte de
circuit imprimé (5), par brasage par exemple,
l'embase comportant une partie élastique (7 ;
41 ; 64),

- monter une extrémité du câble coaxial (3) sur
une fiche (2 ; 62) comportant un corps de fiche
(12 ; 65) et un contact central (13) en reliant le
conducteur central (14) du câble à ce contact
central et le conducteur externe (17) du câble
au corps de fiche (12 ; 65), par brasage ou ser-
tissage par exemple,

- monter le corps de fiche (12 ; 65) dans l'emba-
se (4 ; 40 ; 61) suivant une direction perpendi-
culaire au plan de la carte de circuit imprimé, la
partie élastique de l'embase se déformant pen-
dant le montage et exerçant à l'issue du mon-
tage une force dirigée sensiblement dans une
direction perpendiculaire au plan de la carte de
circuit imprimé maintenant le contact central
(13) de la fiche contre une piste conductrice de
la carte.
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